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RÉSUMÉ 

Le lac Sélé, situé dans la Commune de Ouinhi au Sud-Bénin, subit des pressions anthropiques croissantes dues à l’urbanisation et 

aux pratiques agricoles intensives qui risquent de dégrader sa qualité. Cette étude a pour objectif d’évaluer la qualité physico-

chimique des eaux et des sédiments du lac à travers une approche spatio-temporelle. Deux campagnes d’échantillonnage ont été 

menées en septembre et novembre 2024. Les paramètres analysés comprennent, pour l’eau : température, pH, conductivité, oxygène 

dissous, turbidité, salinité, DBO5, DCO, NH4
+, NO2

-, NO3
- et PO4

3-. Pour les sédiments, les concentrations en Cu, Zn, Fe, Pb et Cd 

ont été déterminées. Les différents paramètres chimiques de l’eau ont été déterminés par spectrophotométrie. Quant aux sédiments, 

ils ont subi les traitements nécessaires par minéralisation, avant leurs analyses par le spectrophotomètre DR 1900 au Laboratoire. 

Le niveau de pollution organique des eaux du lac Sélé est déterminé par l’Indice de Pollution Organique (IPO) et le degré de 

contamination des sédiments est déterminé par l’Indice de géoaccumulation (Igéo).Les résultats indiquent une forte pollution 

organique des eaux en septembre, où 100% des sites présentent un Indice de Pollution Organique (IPO) compris entre 2 et 3. En 

Novembre la situation s’améliore avec 100% des sites classés en pollution modéré (IPO ≥ 3,3). La contamination des sédiments en 

cuivre est modérée à certains sites, d’après les indices FC, PLI et Igéo. L’Analyse en Composantes Principales (ACP) met en 

évidence une corrélation significative (r = 0,8) entre certains paramètres de l’eau et les teneurs en métaux notamment entre les 

nutriments et la DBO5 puis entre le Zinc et la turbidité, suggérant des sources communes de pollution, essentiellement d’origine 

agricole et domestique.  

 Le lac Séle présente une forte pollution organique et une pollution par les ETM. L’étude a permis de mettre en évidence la nécessité 

d’une gestion intégrée de ce plan d’eau pour préserver sa qualité écologique et ses services écosystémiques. 

Mots-clés : Lac Sélé, pollution, Sédiments, qualité de l’eau, indice de pollution organique,  
 

ABSTRACT 

: Lake Sélé, located in the municipality of Ouinhi in southern Benin, is under increasing anthropogenic pressure due to urbanization 

and intensive agricultural practices that threaten to degrade its quality. 

The objective of this study is to assess the physical and chemical quality of the lake's water and sediments using a spatio-temporal 

approach.  

: Two sampling campaigns were conducted in September and November 2024. The parameters analyzed include, for water: 

temperature, pH, conductivity, dissolved oxygen, turbidity, salinity, BOD5, COD, NH4+, NO2-, NO3-, and PO43-. For sediments, 

the concentrations of Cu, Zn, Fe, Pb, and Cd were determined. The various chemical parameters of the water were determined by 

spectrophotometry. The sediments underwent the necessary mineralization treatments before being analyzed by the DR 1900 

spectrophotometer in the laboratory. The level of organic pollution in Lake Sélé is determined by the Organic Pollution Index 

(IPO), and the degree of sediment contamination is determined by the Geoaccumulation Index (Igéo). 

: The results indicate high organic pollution of the water in September, with 100% of the sites showing an Organic Pollution Index 

(OPI) between 2 and 3. In November, the situation improved, with 100% of sites classified as moderately polluted (OPI ≥ 3,3). 

Sediment contamination by copper remained moderate at some location, according to the FC, PLI, and Igéo indices. Principal 

Component Analysis (PCA) highlighted strong correlations ( r = 0,8)  between nutrients, BOD5 and COD, as well between zinc 

and turbidity indicating common pollution sources, mainly of agricultural and domestic origin.  

: Lake Séle is heavily polluted by organic matter and heavy metals. The study highlighted the need for integrated management of 

this body of water to preserve its ecological quality and ecosystem services. 

Keywords: Lake Sele, pollution, sediments, water quality, organic pollution index  
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INTRODUCTION 

L'eau, élément vital et fondamental pour la vie sur Terre, ne représente dans sa forme douce que 

2,5 % de l'eau totale disponible (P. Gleick, 2021, p.345). Cette ressource limitée fait face à des 

pressions croissantes, particulièrement en Afrique où la situation est préoccupante. Selon la Banque 

mondiale (2020), environ 387 millions de personnes en Afrique n'ont pas accès aux services de 

base d'eau potable, soulignant l'urgence d'une gestion durable des ressources hydriques. L'accès à 

l'eau est un enjeu majeur du développement durable, mettant en lumière les pressions croissantes 

sur les ressources en eau et la nécessité d'une gestion et d'une gouvernance adaptées (L. Baechler, 

2017, p.158). Les eaux de surfaces regroupant les écosystèmes aquatiques, couvrent d’abord une 

grande partie dans la répartition, le stockage de l’eau dans l’environnement. Elles sont d'une 

importance capitale pour l'équilibre écologique et le bien-être humain. Les écosystèmes aquatiques, 

notamment les lacs, constituent des éléments essentiels de la biosphère. Ils abritent environ 40 % 

des espèces animales connues et jouent un rôle crucial dans le maintien de l'équilibre écologique 

(PNUE, 2022). Au-delà de leur contribution à la biodiversité, ces écosystèmes assurent des 

fonctions vitales telles que la régulation des cycles hydrologiques, la purification de l'eau et la 

séquestration du carbone, participant ainsi à l'atténuation des effets du changement climatique (R. 

Dupont et al., 2022, p.300). 

Au Bénin, pays caractérisé par une précipitation annuelle de 1200 mm (J. Knoema, 2023, p.68), 

les écosystèmes aquatiques sont d'une importance capitale. Il dispose d'un réseau hydrographique 

dense, comprenant plusieurs bassins fluviaux dont celui de l'Ouémé, qui s'étend sur 510 km. 

Cependant, ces ressources hydriques subissent des pressions croissantes liées à l'urbanisation 

rapide et aux activités anthropiques. Les études récentes de M. N. Fassinou et al., 2023, p.215 

révèlent une pollution notable des eaux de surface, particulièrement dans l'Ouémé supérieure, due 

aux effluents domestiques et agricoles. L'évaluation de la qualité des eaux et des sédiments devient 

donc cruciale pour la gestion durable de ces écosystèmes. Les paramètres physico-chimiques de 

l’eau tels que le pH, la température, l'oxygène dissous et la conductivité électrique constituent des 

indicateurs essentiels de la santé des milieux aquatiques (C. C. VIAHO et al., 2020, p.51). Par 

ailleurs, l'analyse des sédiments, qui agissent comme des réservoirs de polluants, particulièrement 

les métaux lourds, est fondamentale pour comprendre les risques potentiels pour la faune aquatique 

et la santé humaine (D. Zongo et al., 2022, p.2795). Les lacs béninois sont de plus en plus menacés 

par diverses formes de pollution résultant principalement des activités anthropiques. Cette situation 

est exacerbée par la croissance démographique et l'urbanisation non contrôlée, qui exercent une 

pression considérable sur les ressources en eau douce (R. AMOUSSOU et al., 2021, p.1360) 

Le lac Sélé, situé dans la Commune de Ouinhi au sud-Est du Bénin, n’est pas en marge des défis 

auxquels font face les écosystèmes aquatiques du pays. Il est peu connu et n’a fait l’objet d’aucune 

étude scientifique sur la pollution de l’eau et des sédiments mais les diverses pressions anthropiques 

qu’il subit sont visibles et risquent de dégrader sa qualité.  C’est ce qui justifie le choix de notre 

sujet de recherche intitulé : Variation spatio-temporelle de la qualité de l’eau et des sédiments 

du lac Sélé (Sud-Bénin) 

Cette recherche s'inscrit dans une démarche plus large de gestion durable des ressources hydriques 

et de préservation de l'environnement, en accord avec les Objectifs de Développement Durable, 
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notamment l'ODD 14 qui vise à garantir la conservation et la protection de manière durable des 

écosystèmes aquatiques.  

De façon spécifique, il s’est agi de : 

• évaluer les caractéristiques physico-chimiques de l’eau et des sédiments du lac Sélé ; 

• déterminer le niveau de pollution des eaux et le degré de contamination en ETM des 

sédiments du lac Sélé ; 

• analyser les relations entre les caractéristiques physico-chimiques de l'eau et les teneurs en 

éléments traces métalliques (ETM) dans les sédiments du lac Sélé. 

I. MATERIEL ET METHODES 

1.1.Milieu d’étude 

Le lac Sélé est situé entre 2°26' et 2°27' de longitude est d'une part et entre 7°8′ et 7°12' de latitude 

nord d'autre part. Il s'allonge dans une direction nord-sud entre les villages Houédja et Dolivi de 

l'arrondissement de Sagon dans la Commune de Ouinhi. Le lac Sélé couvre une superficie relative 

de 200 hectares (DPRPIB & Gtz, 1996.). Son site est à l'amont du cours d'eau inférieur de l'Ouémé 

et se trouve fortement ancré dans sa plaine d'inondation sur la rive est. Par cette position, le lac 

s'inscrit avec son environnement immédiat dans une zone humide très importante en potentialité 

économique et écologique de la vallée de l'Ouémé. Il est entouré au Nord par le cours d'eau Kataklė 

et les champs ; au Sud par le village Houédja ; à l'Ouest par les villages Adamè et Dolivi et à l'Est 

par les champs. Les localités et villages riverains bénéficiaires du lac Sélé sont Adamė, Dolivi et 

Houédja situés dans l'arrondissement de Sagon. Ce lac est situé dans le domaine du climat 

subéquatorial et donc sous l’influence d’un climat de transition entre le subéquatorial et le tropical 

humide de type soudano-guinéen, caractérisé par quatre (4) saisons réparties en deux (2) saisons 

pluvieuses et deux (2) saisons sèches. La figure 1 présente la localisation de lac Sélé et la photo1 

comme élément visuel. 

 

Figure 1 : Localisation de lac Sélé.                                                    Photo 1 : Vue du lac Sélé (cliché Gabin K., 2024) 
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1.2.  Méthodologie  

1.2.1 Echantillonnage et collecte de donnée 

Les sites d’échantillonnage ont été sélectionnés de manière à couvrir la totalité de la zone d’étude, 

en particulier les zones influencées par les activités humaines (ex. pêche, lessive douche etc…). 

Six points ont été choisi pour l’échantillonnage d’eau et des sédiments. L’échantillonnage s’est 

réalisé à périodicité saisonnière (Saison sèche : Septembre et saison pluvieuse : Novembre). Au 

total, il a été réalisé deux campagnes de collecte d’échantillons et de mesures. Les paramètres 

physico-chimiques et les nutriments (PO4
3-, NH4

+, NO3
- et NO2

-) de l’eau ont été mesurés in situ et 

en laboratoire. Les différents échantillons des sédiments ont été soumis à l’attaque d’un mélange 

d’acide HCl + HF à 1N (A. Nicolas, 2007, p. 201) afin de solubiliser toutes les formes des métaux 

et surtout ceux liés aux minéraux silicatés (S. K. Kouakou et al., 2021, p.87).  Les résidus ont été 

dissous dans de l’eau régale (HCl + HNO3 à 1N) et filtrés. Le volume initial est ramené ensuite à 

500 mL par l’ajout d’eau déminéralisée (S. K. Kouakou et al., 2021, p.87). Les éléments traces 

métalliques tels que le Fe, Zn, Cu, Cd et Pb ont été dosés selon la méthode colorimétrique à l’aide 

d’un spectrophotomètre de marque HACH LANGE DR 1900. A cet effet, deux cuves de 25 mL 

ont été utilisées dont l’une contenant 10 mL d’échantillon analytique et l’autre 10 mL d’une 

solution d’étalon.  Après avoir étalonné correctement, les 10 mL d’échantillons préparés sont 

introduits dans une enceinte du spectrophotomètre et la concentration mesurée en mg/L s’affiche à 

l’écran de l’appareil. Par la suite, les concentrations des ETM ont été exprimées en mg/kg de 

sédiment sec suivant la formule ci-dessous :  

𝑀 =  
𝐶 × 𝑚

𝑉
× 1000 

M : concentrations de l’ETM exprimées en mg/kg 

C : concentration du métal en mg/l 

m : masse de sédiment traité 

V : volume d’eau distillée ajoutée 

1.2.2 Analyses de données 

- Etude du niveau de pollution des eaux du lac Sélé 

L’indice de pollution organique (IPO) a été utilisé pour évaluer le niveau de pollution organique 

des eaux du lac Sélé, Développé par L. Leclercq, 2001, p.72, cet indice permet de classer les 

valeurs des principaux polluants organiques en cinq catégories distinctes. Le calcul de l'IPO se 

base sur les concentrations mesurées pour quatre paramètres : les ions ammonium, la demande 

biologique en oxygène (DBO5), les nitrites et les phosphates. Pour chacun de ces éléments, les 

valeurs observées sont associées à l'un des cinq niveaux de pollution définis dans le tableau de 

référence. La valeur finale de l'IPO correspond à la moyenne des niveaux de pollution attribués 

pour ces quatre paramètres. Cette approche permet ainsi d'obtenir une évaluation globale de la 

contamination organique du milieu aquatique étudié. L'utilisation de cet indice normalisé offre 

l'avantage de pouvoir comparer les résultats avec d'autres études menées selon la même 

méthodologie. C'est un outil précieux pour caractériser l'état trophique des écosystèmes lacustres. 
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- Degré de contamination des sédiments 

Indice de géoaccumulation (Igéo) donne des informations sur le niveau d’accumulation des 

éléments métalliques dans le sédiment. Il est évalué à partir de la relation ci-dessous : 

𝐈𝐠é𝐨 = 𝐥𝐨𝐠𝟐 (
𝐂𝐧

𝟏, 𝟓 × 𝐁𝐧
) 

Où :  

Cn : concentration du métal n dans le sédiment ;  

Bn : valeur préindustrielle pour le métal n ;  

1,5 : constance prenant en compte les fluctuations naturelles de la teneur d’une substance donnée 

dans un environnement ainsi que les fluctuations anthropiques. Les valeurs d’Igéo permettent de 

définir sept classes de niveau de contamination rassemblées dans le Tableau I (G. Müller, 1981, 

p.73)  

Le FC permet de connaître le niveau de contamination métallique des sédiments. Il est calculé à 

partir de la relation :  

𝐅𝐂 =
𝐂𝐦é𝐭𝐚𝐥

𝐂𝒓é𝒇é𝒓𝒆𝒏𝒄𝒆
 

Avec :  

Cmétal : concentration du métal dans le sédiment ; 

Créférence la concentration de référence du métal : Les différents niveaux de contamination selon les 

valeurs de FC sont regroupés dans le Tableau II. 

L’indice de la charge de pollution (PLI : Pollution Load Index en Anglais), permet d’estimer le 

degré de contamination global des sédiments de la zone étudiée, à partir de la concentration totale 

de tous les métaux étudiés. L'équation suivante a été développée par Tomlinson et al. (1980) pour 

le calcul de l’indice de charge polluant (PLI) : 

𝐏𝐋𝐈 = √𝐅𝐂𝟏 + 𝐅𝐂𝟐 + 𝐅𝐂𝟑 … 𝐅𝐂𝐧
𝐧

 

Avec : 

FCi : facteur de contamination du métal i.  

L’indice de pollution métallique donne des informations cumulées sur la pollution métallique dans 

les sédiments. Pour PLI = 0, il n’y a pas de détérioration ; pour PLI = 1, seuls les niveaux de 

référence des polluants sont présents, et la valeur de PLI > 1 indique une détérioration progressive 

de l’estuaire 

 

1.3 Traitement des données 

Les interactions entre les différents paramètres physico-chimiques du lac Sélé ont fait l'objet d'une 

double approche statistique. Afin de mettre en lumière les relations complexes et les disparités 

entre les différents paramètres, nous avons fait une Analyse en Composantes Principales (ACP). 

Cette technique statistique exploratoire présente l'avantage significatif de condenser l'information 

multidimensionnelle en un nombre restreint de plans factoriels, permettant ainsi de capturer la 

majeure partie de la variance exprimée par les 12 observations (n = 12 ; 6 échantillons d’eau et 6 

échantillons de sédiments). L'objectif principal de cette approche méthodologique est de révéler 

les structures sous-jacentes et les interactions entre variables, en réduisant la dimensionnalité 

initiale tout en préservant l'essentiel de l'information. 
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Tableau I : Classification de l'indice de géoaccumulation selon Muller, al 1981 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 2 : classement des sédiments en fonction de FC 

 

 

 

 

 

 

 

 

II. RESULTATS 

2.1 Caractéristiques physico-chimiques de l’eau 

Les résultats issus des analyses physico-chimiques des eaux du lac Sélé sont présentés par les 

Figures 3, 4,5 et 6 et le Tableau III. L’analyse de ces figures et du tableau 3 montre la qualité 

physico-chimique de l’eau du lac Sélé est fluctuante selon les périodes d’échantillonnage 

(septembre et novembre 2024). Le pH varie de 6,46 à 7,22 (moyenne : 6,85), respectant les 

recommandations de l’OMS (6,5 à 8,5). La température (30,64 à 31,20 °C) dépasse légèrement les 

normes OMS mais reste compatible avec la vie aquatique tropicale. La conductivité (21 à 

75 µS/cm) et les TDS (10 à 37 mg/L) indiquent une faible minéralisation. La turbidité atteint 

95 NTU, dépassant les seuils OMS. Les niveaux d’oxygène dissous (5,89 à 7,20 mg/L) sont 

généralement faibles. La DBO5 (12,90 à 41,7 mg/L) et la DCO (43 à 139 mg/L) révèlent une 

pollution organique importante. Les concentrations en nutriments sont plus élevées en septembre : 

NO₃⁻ (0,001 à 0,903 mg/L), NO₂⁻ (0,001–0,732 mg/L), NH₄⁺ (0,17 à,0,781 mg/L), PO₄³⁻ (0,09 à 

0,365 mg/L). 

Igeo Niveau de pollution 

Igeo < 0 Non contamine 

0 < Igeo < 1 Non contamine à modérément pollue 

1≤ Igeo < 2 Modérément contaminé 

2 ≤ Igeo < 3 Modérément contaminé à sévèrement contaminé 

3 ≤ Igeo < 4 Sévèrement contamine 

4 ≤ Igeo < 5 Sévèrement contaminé à extrêmement contaminé 

5 ≤ Igeo Extrêmement contaminé 

 

Facteur de Contamination  Classement Interprétation 

FC < 1                                           Classe 1 Faible contamination 

1 ≤ FC < 3                                           Classe 2    Contamination modérée 

3< FC <6 Classe 3  Contamination considérable 

FC ≥ 6                             Classe 4 Très forte contamination 
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Tableau III : Statistique des paramètres physiques de l’eau du lac Sélé  

Source : Résultats des travaux, 2024 
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MAXIMUM 7,22 31,20 75,00 37,00 0,03 95,00 0,90

3 

0,732 0,78

1 

0,365 139 41,7 
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0,001 0,17 0,09 43,00 12,90 

MOYENNE 6,85 30,95 50,67 25,42 0,02 49,00 0,38 0,33 0,43 0,22 77,25 23,18 

MEDIANE 6,79 30,96 44,00 22,00 0,02 45,00 0,33 0,32 0,42 0,22 68,50 20,55 

ECART-TYPE 0,26 0,18 18,87 9,58 0,01 37,50 0,27 0,34 0,24 0,09 29,47 8,84 
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Figure 4 : Variation de l’ammonium dans l’eau 

 

Figure 3 : Variation de l’orthophosphate dans l’eau 

 

Figure 5 : Variation de la DBO5 dans l’eau 

 
Figure 6: Variation de la DCO dans l’eau 

 



 

271 
 

2.2 Eléments traces métalliques dans les sédiments 

Les résultats de l’analyse des éléments traces métalliques dans les sediments sont présentés par les 

Figures 9 à 10. L’analyse de figures 7,8,9 et 10 montre que les concentrations en métaux dans les 

sédiments sont globalement faibles. Cu : 0,001 à 33,33 mg/kg, Zn : 6,67 à 26,67 mg/kg, Cd : 0,001 

à 0,12 mg/kg, Pb : 3,25 à 15,36 mg/kg sont toutes inférieures à la concentration seuil produisant 

un effet sur les espèces aquatiques. Seul le cuivre au site St3 dépasse le seuil d’effet rare. Ces 

résultats pourraient indiquer un faible impact des activités anthropiques sur la concentration des 

métaux dans les sédiments. Les indices FC et Igéo confirment une faible contamination générale, 

à l’exception du cuivre localement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.3  Pollution organique de l’eau du lac  

Le tableau IV présente l’Indice de Pollution Organique (IPO) mesuré sur les six sites de 

prélèvement (St1 à St6) durant les mois de septembre et novembre. Son analyse révèle une disparité 

significative entre les deux périodes d'échantillonnage, avec des valeurs systématiquement plus 

élevées en novembre qu’en septembre. Les indices de novembre oscillent autour de 3,2 et 3,3, 
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Figure 7 : Variation du cuivre dans les sédiments 

 
Figure 8 : Variation du zinc dans les sédiments 

 

Figure 9 : Variation du plomb dans les 
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Figure 10 : Variation du cadmium dans les 
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indiquant une pollution modérée, tandis que ceux de septembre varient entre 1,9 et 2,3, 

correspondant à une pollution forte. On observe également une légère tendance à la dégradation de 

la qualité de l'eau d'amont en aval (de St1 à St6) en septembre, suggérant un effet cumulatif des 

polluants organiques le long du continuum fluvial. 

Tableau IV : Indice de pollution organique de l’eau au cours de la période d’étude 

 

2.4 Degré de contamination en ETM des sédiments 
 

Les indices varient entre -14,87 et 0,15. L’analyse de la figure 11 présentant l’indice de 

géoaccumulation des sédiments montre, que tous les sédiments étudiés au cours de la première 

campagne sont non contaminés (Igéo < 0) en cuivre, zinc, cadmium et plomb. Pour le mois de 

Novembre (Figure 12), à l’exception du site St3 (Igéo=0,15) où les sédiments sont non contaminés 

à modérément contaminés en cuivre (0< Igéo < 1), les sédiments des autres sites sont non 

contaminés pour le reste des métaux. L’analyse des figures 13 et 14 montrent une faible 

contamination (FC < 1) des sédiments en Zinc, plomb et cadmium sur tous les sites étudiés. En ce 

qui concerne le cuivre, au niveau desquels la contamination est modérée (1<FC<3) (St3 et St5 au 

cours de la première campagne et de St3 de la deuxième campagne) tous les autres sites présentent 

une faible contamination (figure 15). Les valeurs de PLI varient entre 0,12 et 0,68 pour le mois de 

Septembre et de 0,12 et 0,69 pour celui de Novembre. On observe sur l’ensemble de la période 

d’étude, des valeurs de PLI inférieur à 1, indiquant ainsi qu’il n’y pas de détérioration progressive 

des sédiments du lac Sélé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sites IPO Septembre Pollution Organique IPO Novembre Pollution Organique 

St1 2,0 Forte 3,3 Modérée 

St2 2,0 Forte 3,3 Modérée 

St3 2,3 Forte 3,3 Modérée 

St4 2,0 Forte 3,3 Modérée 

St5 2,0 Forte 3,3 Modérée 

St6 2,3 Forte 3,3 Modérée 
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Figure 15 : Variation de l'indice de charge polluantes des sédiments 

 

2.5 Relation entre les caractéristiques de l’eau et la teneur en éléments traces métalliques des 

sédiments 

L’Analyse en Composante Principale présentée par la figure 16, révèle des informations 

importantes sur les relations entre les différents paramètres étudiés. Le première ACP (gauche) 

montre le biplot des axes F1 et F2, qui représentent 64,56% de la variance totale. On peut y 

identifier plusieurs groupes de variables actives. Un premier groupe comprenant les sites St3 et 

St1 qui sont caractérisés par les teneurs plus ou moins élevés en métaux tels que le cuivre (Cu) et 

le fer (Fe) qui varient de manière similaire ; un deuxième groupe avec la conductivité (CE), le pH, 

NO2
-, DBO5 et OD significativement corrélé à l'axe factoriel F1. Ce groupe est défini par les sites 

St5, St6 et St4. La seconde ACP (droite) montre le biplot des axes F2 et F3, représentant 49,78% 

de la variance. On y observe des groupements similaires, avec notamment le St5 marqués par les 

teneurs Cd et en nitrites NO2
- qui corrélées positivement sur l'axe factoriel F2, et une corrélation 

négative de la température, NO3
- et NH4

+ sur l'axe F3, et un groupe comprenant le plomb (Pb), 

Zinc, la Turbidité, corrélés négativement sur l'axe F3. 
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Figure 14 : Facteur de contamination (FC) en élément 

trace des sédiments  
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Figure 16 : Résultats d’ACP produit par les variables étudiées au niveau de l’eau et du sédiment 

du lac Sélé 

 

III. DISCUSSION 

Les résultats de l’analyse physico-chimiques de l’eau montre qu’au cours des deux mois de 

campagnes les valeurs de pH varient entre 6,47 et 7,22 avec une moyenne de 6,85 et sont comprises 

dans la plage (6,5 à 8,5) admise par l’OMS (2017). On note aussi que le pH des eaux étudiées est 

faiblement acide et varie peu au cours des deux mois. Ces résultats corroborent ceux de C. B. 

Adidekon 2018, p.26 qui conclut que les eaux du lac Sele sont acide proche du neutre (pH compris 

entre 6 et 7). Selon C. B. Adidekon 2018, p.26, ce pH est peu favorable au développement normal 

de la faune et de la flore aquatique. 

Les températures mesurées au cours des travaux varient entre 30,64°C et 31,20°C avec une 

moyenne de 30,95°C soit de 30,66 à 31,20°C en Septembre et 30,64 à 31,16 °C en Novembre. On 

observe une très faible variabilité des valeurs de la température au cours des deux mois. Selon C. 

B. Adidekon, 2018, p.26 et F. Dimon et al., 2014, p.40, les températures enregistrées bien que 

supérieures aux valeurs admises par l’OMS (25 à 30°C) sont dans la fourchette tolérée par les 

espèces aquatiques tropicales (25 à 40°C) dans les conditions générales pour leur développement 

car elle affecte la densité de l’eau, sa viscosité, les vitesses des réactions chimiques et biochimiques 

ainsi que la solubilité de l’oxygène en particulier. Ces valeurs élevées sont dues aux différents 

facteurs environnementaux tels que la température ambiante au moment de l’échantillonnage. 

La teneur en oxygène dissous renseigne sur l’activité métabolique du milieu. Elle varie entre 5,89 

et 7,203 mg/L avec une moyenne de 6,39 mg/L au cours des deux campagnes. Les valeurs les plus 

élevées sont observées en Novembre. Les valeurs d’oxygène dissous sont pour la plupart 

légèrement inférieures aux recommandations de l’OMS et dénote de la faible qualité de l’eau. Ces 

valeurs sont conformes aux travaux de O. B. M. L. Bocodaho et al., 2020, p2620. Montrant que 

des eaux ayant une teneur proche de 7 mg/L signale une eutrophisation du milieu qui se traduit 

par une photosynthèse intense. 

Les teneurs en nitrates et nitrites sont toutes en dessous des valeurs guides de l’OMS qui sont 

respectivement de 50 mg/L pour les nitrates et de 3,2 mg/L pour les nitrites. Au cours de la 
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deuxième campagne les teneurs de l’eau du lac en ces deux éléments sont pour la plupart 

inférieures aux limites de détection (0,001 mg/L). Ceci est particulièrement vraies pour les teneurs 

en nitrites au cours du mois Novembre. Les résultats sont en dessous des valeurs obtenues par C. 

A. Dedjiho, 2014, p.2070. Au cours du mois de Septembre, on observe des teneurs en nitrite 

supérieures à 0,06 mg/L qui selon R. Djibril, 2001, p.160 correspond au seuil inférieur de la 

gamme de toxicité aiguë. Selon G. André 1995, p.351 des valeurs de nitrite supérieures à ce seuil 

constituent un frein au développement de la vie aquatique. En effet, les nitrites proviennent de la 

réduction des nitrates sous l’effet des bactéries et agissent directement sur l'hémoglobine en 

oxydant l'ion ferreux, il se forme de la méthémoglobine qui est incapable de transporter les gaz 

respiratoires (E. F. Dovonou, 2008).  

Les teneurs de l’ammonium dans les eaux étudiées montrent que ce paramètre fluctue entre 0,17 

et 0,781 mg/L avec une moyenne de 0,43 mg/L. Au cours du mois de Septembres, ces teneurs 

(entre 0,604 et 0,781 mg/L) sont supérieures aux limites de 0,5 mg/L fixées par l’OMS. Cependant 

elles y sont inférieures au cours du mois de Novembre soit des teneurs variants entre 0,166 et 

0,229 mg/L. Quant aux phosphates, les résultats des différentes analyses montrent que leurs 

valeurs oscillent entre 0,09 et 0365 mg/L. A l’exception des sites St3 et St4 où les teneurs en 

orthophosphates excèdent les limites de 0,1 mg/L tolérée par l’OMS en Novembre, elles suivent 

la même dynamique d’évolution que l’ammonium au cours de la période d’étude. Les résultats 

obtenus pour ces deux paramètres sont similaires que ceux obtenus par F. Dimon et al., 2014, p.40 

sur le lac Ahémé. Les valeurs élevées d’ammonium obtenues au détriment des teneurs de nitrite 

et de nitrate proviennent de la décomposition des excréta et autres déchets azotés qui passe sous 

la forme de gaz, à la faveur d’une élévation de pH. Selon E. F. Dovonou et al., 2011, p.1596 le 

gaz ammoniac est toxique et peut entraîner la mort des poissons, des crevettes et d’autres 

organismes présents dans l’écosystème. En ce qui concerne les concentrations en phosphates aussi 

bien que celle des autres nutriments, elles subissent les effets de dilution en saison de hautes eaux 

et de concentration en saison sèche (D. Mama et al., 2011, p.157). Ce qui peut expliquer la 

diminution des teneurs de nitrites, de nitrates, d’ammonium et d’orthophosphates en Novembre 

où de forte pluie ont été enregistrer entrainant la montée du niveau de l’eau du lac. Une 

concentration en phosphate supérieure à 0,5 mg/L d’eau suffit, en présence de nitrate et 

d’ammonium, pour déclencher une croissance excessive de la végétation conformément à la 

directive-cadre européenne. C’est le processus de l’eutrophisation de l’eau, caractérisé par une 

croissance rapide des jacinthes et laitues d’eau (F. Dimon et al., 2014, p.40). Les phosphates 

rencontrer pourraient avoir une origine naturelle (phosphate calcique) et/ou anthropique (engrais 

chimique issus des activités agricoles, détergents issus des activités domestiques menées aux 

abords du lac). 

La DBO5 au cours de la période d’étude présente des valeurs relativement élevées qui varient entre 

12,90 et 41,7 mg/L avec une moyenne de 23,18 mg/L. Pour ce qui est de la DCO, elle varie entre 

43 et 139 mg/L avec une moyenne de 77,25 mg/L. Les plus fortes valeurs de DCO dépassent 

largement les 80 mg/L. Les valeurs de ces deux paramètres sont similaires à celles obtenues par 

D. Mama et al, 2011, p.157 et E. F. Dovonou et al, 2011, p.1596 sur le lac Nokoué. Ces valeurs 

élevées de DBO5 et de DCO observées dans les eaux peuvent s’expliquer par la décomposition 

des macrophytes dans le lac sous l’effet d’une forte température de l’eau et va s’accompagner 

d’une désoxygénation du milieu, en particulier de l’interface eau/sédiment (B.P. Capo-Chichi et, 

al 2022, p.23). 

Les sédiments sont la mémoire des événements hydro-sédimentaires et constituent à la fois un lieu 

d’accumulation et d’émission des polluants. Toute évolution des quantités ou de la nature des 

apports (terrigènes, industriels et urbains) dans l’environnement est enregistrée dans les sédiments 
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(B. Beliae et al., 2011, p.169). L’analyse des sédiments du lac Sele a montré des teneurs variants 

entre 0,001 et 0,12 mg/kg avec une moyenne de 0,054 mg/kg pour le cadmium et entre 3,251 et 

15,358 mg/kg avec une moyenne 8,979 pour le plomb. Les teneurs des sédiments en ces deux 

métaux sont largement inférieures au CER et au CSE. Ces résultats sont largement inférieurs à 

ceux obtenus par F. Dimon et al, 2014, p.40 dans les sédiments du lac Ahémé et par M. Anhichem 

et al, 2017, p.199 au cours de ses travaux sur les sédiments de la Baie de Dakhla.  

En ce qui concerne la concentration du cuivre et du Zinc dans les sédiments, elle varie 

respectivement 0,001 et 33,333 mg/kg avec une moyenne de 8,036 mg/kg et entre 6,667 et 26,667 

mg/kg avec une moyenne de 14,861 mg/kg. A l’exception du site St3 où la teneur en cuivre excède 

la CER tous les autres sites présentes des teneurs inférieures à la CER et la CSE et varient peu au 

cours des deux campagnes. La teneur en fer des sédiments varie entre 195 et 606,665 mg/kg avec 

une moyenne de 376,166 mg/L. La forte valeur de Cuivre au niveau du site St3, largement 

supérieures à la valeur du bruit du fond géochimique (20 mg/kg), suggère une contamination 

d’origine anthropique (C. Harguinteguya et al., 2013, p.10). Cette accumulation peut être due aux 

activités locales telles que l’usage des herbicides et des engrais, aux activités domestiques. Les 

faibles concentrations de métaux (Cd ; Pb et Zn) observées en période de basse eau peuvent 

s’expliquer par la diffusion de chaque élément dans la phase dissoute, en raison des conditions 

physico-chimiques (température élevée) et le relargage du matériel particulaire sous l’action des 

courants.et  pendant la montée des eaux pourraient s’expliquer certainement par les phénomènes 

de dilution qui s’opèrent par des apports de sédiments moins ou non contaminés (Yao et al ., 2009 

in Keumean et al., 2013). Les valeurs élevées de fer des sédiments peuvent s’expliquer par la 

composition minéralogique des sols de la commune de Houinhi qui sont en majorité constitués de 

sols ferralitiques et ferrugineux.  

L’état de pollution organiques des eaux du lac Sele, évalué à partir de l’indice de pollution 

organique IPO, montrent que 100% des sites étudiés présentent une forte pollution organique (2 

≤IPO≤3) au cours de la première campagne. Cependant au cours de la seconde campagne, on 

remarque que les eaux étudiées présentent une pollution organique modérée (3≤IPO≤4). Les 

faibles indices observés en septembre traduisent une forte pollution des eaux et sont dues aux 

charges élevées en nutriments ((PO4
3-, NH4

+, NO3
- et NO2) issues du lessivage des terres agricoles 

et des effluent domestiques conjugué aux facteurs environnementaux. Des résultats similaires ont 

été obtenu par A. H. Attingli et al, 2017, p.12, lors de ces travaux sur les eaux dans la zone de 

pêcherie de la basse vallée de l’Ouémé. La pollution organique modérée des eaux observées en 

Novembre serait due aux effets de dilution subit par les nutriments (PO4
3-, NH4

+, NO3
- et NO2

-) au 

cours de cette période occasionnée par l’augmentation des précipitations. 

Les différents indices de contaminations ont montré un fort apport anthropique surtout pour le Cu 

dans les sédiments au niveau du Site St3 situé proche de la berge. En plus des apports issus des 

activités agricoles (engrais et pesticides), les populations font la plupart des activés domestiques 

et récréatives telles que la baignade, la lessive et la vaisselle. Cette contamination est favorisée par 

les conditions physicochimiques du milieu. En effet, le pH alcalin des eaux favorise la 

précipitation des métaux et limite leur libération dans les eaux, ce qui induit un enrichissement 

intense des sédiments en métaux (S. Djeddi et al., 2018, 1510). 

L’analyse en composante principale (ACP) effectuée sur une matrice de données constituées de 

12 prélèvements nous a permis de déterminer la relation entre les paramètres physico-chimiques 

de l’eau et les métaux dans les sédiments ainsi que les mécanismes d’enrichissement de ces 

derniers. Les matrices de corrélation issues de cette analyse montrent qu’au cours des deux 

campagnes les paramètres tels que (PO4
3-, NH4

+, NO3
- et NO2

-) et la (DBO5 et la DCO) évoluent 

dans le même sens positif (Corrélation positive), ce qui traduit une origine commune de ces 
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derniers. En effet, la dégradation de la matière organique peut induire une augmentation des 

nutriments. On observe la relation inverse entre la plupart métaux, à l’exception de Cu et du Cd. 

Par ailleurs, une augmentation de la matière organique dans le milieu entraine une augmentation 

de la turbidité. On note une faible corrélation entre les nutriments dans le lac et le pH. En effet, 

une oxydation de la matière organique mène vers une diminution du pH qui est négativement 

corrélé aux éléments Cu, Zn, Pb et Cd ; ce qui confirme le rôle très important que joue ce dernier 

dans l’augmentation des teneurs des métaux et leur accumulation dans le sédiment. 

 

CONCLUSION 

Au terme de notre étude portant sur l’évaluation de la qualité des eaux et des sédiments du lac 

Sélé, il ressort que ce dernier présente un indice de pollution organique relativement faible 

traduisant une forte pollution organique de l’eau. Cette pollution anthropique observée sur le lac 

est due aux teneurs très élevées en certains paramètres physico-chimiques (Ammonium, 

Orthophosphate, DCO et DBO5) dépassants les normes et sont en relation directe avec les 

fertilisants azotés et phosphatés utilisés en agricultures. La répartition spatiale des teneurs en 

métaux lourds révèle une faible contamination des sédiments. Les indices d'évaluation de la 

contamination métallique Igeo et FC suggèrent que les taux élevés de Cu sont essentiellement 

d’origine anthropique. La corrélation positive significative observée entre les éléments métalliques 

Cu, Cd et Zn, confirme que ces métaux sont issus de sources similaires.  

Au regard des différents résultats, nous suggérons :  

- de promouvoir des engrais biologiques et de sensibiliser les paysans sur l’utilisation des engrais 

chimiques afin de réduire les problèmes de pollutions ;  

- de sensibiliser la population sur les conséquences à moyen et à long terme des éléments traces 

métalliques ; 

- de faire un suivi régulier des pratiques nocives pour la qualité de l’eau et renforcer l’interdiction 

de l’utilisation des filets à mailles serrées et des nasses lors des activités de pêches ; 

- de faire un suivi régulier de la qualité des eaux du lac permettant de suivre le niveau de pollution 

afin de préserver la vie des espèces aquatiques et de ces populations utilisant les ressources du lac 

; 

- de faire d’une gestion intégrée de cet écosystème menacé par des substances chimiques 
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INSTRUCTIONS AUX AUTEURS 

1- Contexte, Justification et Objectifs du journal 

Le développement des territoires ruraux est une préoccupation prise en compte par de nombreux 

organismes internationaux que nationaux à travers les projets et programmes de développement.  

En Afrique, le défi du développement est indissociable du devenir des espaces ruraux. Les territoires 

ruraux sont caractérisés par d’importantes activités rurales qui influencent sur la dynamique du monde 

rural et la restructuration des espaces ruraux.  

En effet, de profondes mutations s’observent de plus en plus au sein du monde rural à travers les activités 

agricoles et extra agricoles. Des innovations s’insèrent dans les habitudes traditionnelles des ruraux. 

Cela affecte sans doute le système de production des biens et services et les relations entre les villes et 

campagnes. 

Ainsi, dans ce contexte de mutation sociétale, de nouvelles formes d’organisation spatiale s’opèrent. 

Ces nouvelles formes dénotent en partie par les différents modes de faire-valoir. Aussi, plusieurs 

composantes environnementales sont-elles impactées et nécessitent donc une attention particulière qui 

interpelle aussi bien les dirigeants politiques, les organismes non étatiques et les populations locales 

pour une gestion durables des espaces ruraux. 

Par ailleurs, le contexte de la décentralisation, le développement à la base implique toutes les couches 

sociales afin d’amorcer réellement le développement. Ainsi, la femme rurale, à travers le rôle qu’elle 

joue dans le système de production de biens et services, mérite une attention particulière sur le plan 

formation, information et place dans la société en pleine mutation. 

Enfin, en analysant le contexte socioculturel et l’évolution de la croissance démographique que 

connaissent les campagnes, les questions d’assainissement en milieu rural doivent de plus en plus faire 

l’objet des préoccupations majeures à tous les niveaux de prises de décision afin de garantir à tous un 

cadre de vie sain et réduire l’extrême pauvreté en milieu rural. 

Le Journal de Géographie Rurale Appliquée et Développement (J_GRAD) du Laboratoire de 

Géographie Rurale et d’Expertise Agricole (LaGREA) s’inscrit dans la logique de parcourir de façon 

profonde tous les aspects liés au monde rural. A ce titre, les axes thématiques prioritaires ci-après seront 

explorés. 

1- Foncier et systèmes agraires, 2-Agroécologie et expertise agricole, 3-Changements climatiques et 

Développement Dural, 4-Dynamique des espaces frontaliers et développement socio-économique 

Axe 1 : Foncier et systèmes agraires 

✓ Mutations spatiales et dynamique des espaces ruraux ; 

✓ Gestion du foncier rural et environnementale ;  

✓ SIG et gestion des territoires ruraux ; 

✓ Gouvernance et planification des espaces ruraux 
 

Axe 2 : Agroécologie et expertise agricole 

✓ Activités agricoles et sécurité alimentaire ; 

✓ Ecotourisme ; 

✓ Artisanat rural ; 

✓ Territoires, mobilité et cultures 

✓ Business et Agroécologie  

Axe 3 : Changements climatiques et Développement Dural 

✓ Agriculture et adaptations paysannes face aux CC 

✓ Eau et agriculture 

✓ Climat, aménagements hydroagricoles ; 

✓ Femmes, activités rurales et CC ; 
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Axe 4 : Dynamique des espaces frontaliers et développement socio-économique 

✓ Echanges transfrontaliers dans les espaces ruraux ;  

✓ Hygiène et assainissement en milieu rural  

✓ Echanges transfrontaliers et Cohésion Sociale  

✓ Développement local et CC ;  

✓  

 

 

2. Instructions aux auteurs  

2.1. Politique éditoriale  

Le Journal de Géographie Rurale Appliquée et Développement (J_GRAD) publie des contributions 

originales en français ou en anglais dans tous les domaines de la science sociale.  

Les contributions publiées par le journal représentent l’opinion des auteurs et non celle du comité de 

rédaction. Tous les auteurs sont considérés comme responsables de la totalité du contenu de leurs 

contributions.  

Le Journal de Géographie Rurale Appliquée et Développement (J_GRAD) est semestrielle. Il apparaît 

deux fois par an, tous les six mois (juin et décembre).  

2.2. Soumission et forme des manuscrits  

Le  manuscrit à soumettre au journal doit être original et n'ayant jamais été fait objet de publication au 

paravent. Le manuscrit doit comporter les adresses postales et électroniques et le numéro de téléphone 

de l’auteur à qui doivent être adressées les correspondances. Ce manuscrit soumis au journal doit 

impérativement respecter les exigences du journal. 

La période de soumission des manuscrits est de : 15 juillet au 30 septembre 2025. 

Retour d’évaluation : 15 octobre 2025. 

Date de publication :  15 décembre 2025.  

 Les manuscrits sont envoyés sur le mail du journal de Géographie Rurale Appliquée et Développement 

(J_GRAD) à l’adresse: journalgrad35@gmail.com ou jgradinfos@gmail.com avec copie à Monsieur 

Moussa GIBIGAYE <moussa_gibigaye@yahoo.fr>. 

 2.2.1. Langue de publication  

J_GRAD publie des articles en français ou en anglais. Toutefois, le titre, le résumé et les mots clés 

doivent être donnés dans deux langues (anglais et français).  

2.2.2. Page de titre  

La première page doit comporter le titre de l’article, les noms des auteurs, leur institution d'affiliation et 

leur adresse complète. Elle devra comporter également un titre courant ne dépassant pas une soixantaine 

de caractères ainsi que l'adresse postale de l'auteur, à qui les correspondances doivent être adressées.  

• Le titre de l’article est en corps 14, majuscule et centré avec un espace de 12 pts après le titre 

(format > paragraphe > espace après : 12 pts).  

• Les noms et prénoms des auteurs doivent apparaître en corps 12, majuscule et centré et en 

italique.  

• Les coordonnées des auteurs (appartenance, adresse professionnelle et électronique) sont en 

corps 10 italique et alignés à gauche.  

2.2.3. Résumé  

Le résumé comporte de 250 à 300 mots et est présenté en Français et en Anglais. Il ne contient ni 

référence, ni tableau, ni figure et doit être lisible. Il doit obligatoirement être structuré en cinq parties 

ayant respectivement pour titres : « Description du sujet », « Objectifs », « Méthode », « Résultats » et 

mailto:journalgrad35@gmail.com
mailto:jgradinfos@gmail.com
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« Conclusions ». Le résumé est accompagné d’au plus 05 mots-clés. Le résumé et les mots-clés sont 

composés en corps 9, en italique, en minuscule et justifiés.  

2.2.4. Introduction  

L'introduction doit fournir suffisamment d'informations de base, situant le contexte dans lequel l’étude 

a été réalisée. Elle doit permettre au lecteur de juger de l'étude et d'évaluer les résultats acquis.  
 

2.2.5. Corps du sujet  

Le corps du texte est structuré suivant le modèle IMReD. Chacune des parties joue un rôle précis. Elles 

représentent les étapes de la présentation. 

2.2.5.1Introduction 

L'introduction doit indiquer le sujet et se référer à la littérature publiée. Elle doit présenter une question 

de recherche. 

L'objectif de cette partie est de mettre en avant l'intérêt du travail qui est décrit dans l'article et de justifier 

le choix de la question de recherche et de la démarche scientifique. 

2.2.5.2 Matériel et méthodes 

Cette partie doit comprendre deux volets : présentation succincte du cadre de recherche et l’approche 

méthodologique adoptée. 

2.3.5.3 Résultats 

Les résultats sont présentés sous forme de figures, de tableaux et/ou de descriptions. Il n'y a pas 

d'interprétation des résultats dans cette partie. Il faut particulièrement veiller à ce qu'il n'y ait pas de 

redondance inutile entre le texte et les illustrations (tableaux ou figures) ou entre les illustrations elles-

mêmes. 

2.2.5.4 Discussion 

La discussion met en rapport les résultats obtenus à ceux d’autres travaux de recherche. Dans cette 

partie, on peut rappeler l'originalité et l'intérêt de la recherche. A cet effet, il faut mettre en avant les 

conséquences pratiques qu'implique cette recherche. Il ne faut pas reprendre des éléments qui auraient 

leur place dans l'introduction. 

2.2.6 Conclusion 

Cette partie résume les principaux résultats et précise les questions qui attendent encore des réponses. 

Les différentes parties du corps du sujet doivent apparaître dans un ordre logique.  

L’ensemble du texte est en corps 12, minuscule, interligne simple, sans césure dans le texte, avec un 

alinéa de première ligne de 5 mm et justifié (Format > paragraphe > retrait > 1ère ligne > positif > 0,5 

cm). Un espace de 6 pts est défini après chaque paragraphe (format > paragraphe > espace après : 6 pts). 

Les marges (haut, bas, gauche et droite) sont de 2,5 cm.  

• Les titres (des parties) sont alignés à gauche, sans alinéa et en numérotation décimale 

• La hiérarchie et le format des titres seront les suivants : 

Titre de premier ordre : (1) MAJUSCULE GRAS justifié à gauche 

Titre de 2ème ordre : (1-1) Minuscule gras justifié à gauche 

Titre de 3ème ordre : (1-1-1) Minuscule gras italique justifié à gauche 

Titre de 4ème ordre: (1-1-1-1) Minuscule maigre ou puces. 
 

2.2.7. Rédaction du texte  

La rédaction doit être faite dans un style simple et concis, avec des phrases courtes, en évitant les 

répétitions.  

2.2.8. Remerciements  

Les remerciements au personnel d'assistance ou à des supports financiers devront être adressés en terme 

concis.  

2.2.9. Références  

Les passages cités sont présentés en romain et entre guillemets. Lorsque la phrase citant et la citation 

dépassent trois lignes, il faut aller à la ligne, pour présenter la citation (interligne 1) en romain, en 

diminuant la taille de police d’un point. Les références de citation sont intégrées au texte citant, selon 

les cas, des façons suivantes :  
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• (Initiale(s) du Prénom ou des Prénoms de l’Auteur, année de publication, pages citées);  

Exemples :  

1-Selon C. Mathieu (1987, p. 139) aucune amélioration agricole ne peut être réalisée sans le plein accord 

des communautés locales et sans une base scientifique bien éprouvée ; 

2-L’autre importance des activités non agricoles, c’est qu’elles permettent de sortir les paysans du cycle 

de dépendance dans laquelle enferment les aléas de la pluviométrie (M. Gueye, 2010, p. 21) ; 

3-K. F. Yao et al., (2018, p.127), estime que le conflit foncier intervient également dans  les cas 

d’imprécision ou de violation des limites de la parcelle à mettre en valeur. Cette violation des limites de 

parcelles concédées engendre des empiètements et des installations d’autres migrants  parfois à l’issu 

du donateur. 

Les sources historiques, les références d’informations orales et les notes explicatives sont numérotées 

en série continue et présentées en bas de page. Les divers éléments d’une référence bibliographique sont 

présentés comme suit :  

• Nom et Prénom (s) de l’auteur, Année de publication, Zone titre, Lieu de publication, Zone 

Éditeur, les pages (pp.) des articles pour une revue.  

Dans la zone titre, le titre d’un article est présenté en romain et entre guillemets, celui d’un ouvrage, 

d’un mémoire ou d’une thèse, d’un rapport, d’une revue ou d’un journal est présenté en italique. Dans 

la zone Éditeur, on indique la Maison d’édition (pour un ouvrage), le Nom et le numéro/volume de la 

revue (pour un article). Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut préciser après 

le titre le nom du traducteur et/ou l’édition (ex : 2nde éd.). Les références bibliographiques sont présentées 

par ordre alphabétique des noms d’auteur.  
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